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CA-13-2022 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Le 17 mai 2022 

 
À la rencontre ordinaire du CONSEIL D’ADMINISTRATION du Centre de services 
scolaire René-Lévesque tenue à la salle de conférences no 5 du Centre 
administratif de Bonaventure, ce dix-septième jour du mois de mai 2022 à 
compter de 19 h 30, à laquelle sont présents : 

 
LES ADMINISTRATEURS SUIVANTS :  

 
Représentant et représentantes des parents : 
 
M. Marc Lusignan  District no 1  
Mme  Natacha Larocque District no 2 
Mme Sabrina Houle  District no 3 
Mme  Geneviève Thériault District no 4 
Mme Mélanie Marin  District no 5 
 
Représentant et représentantes de la communauté : 
 
Vacant   Expertise en matière de gouvernance, éthique 

   de gestion de risque ou de gestion des  
   ressources humaines  

M. Félix Caron Issu du milieu municipal, des affaires de la santé 
 ou des services sociaux 
Vacant Expertise en matière financière, comptable ou en 
 gestion des ressources matérielles ou financières 
Mme Johanne Poulin  Issue du milieu communautaire, sportif ou culturel 
Mme Rosalie Bujold  Âgée de 18 ans et plus 
 
Représentants et représentantes du personnel : 
 
Mme Marie-Lise Lévesque Personnel enseignant 
Vacant   Personnel de soutien 
Mme Sylvie Legault  Personnel d’encadrement  
M. Martin Langlois  Direction d’établissement 
M. Benoît-Guy Audet  Personnel professionnel 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 

 
 M. Louis Bujold, directeur général 
 Mme Monica Pichette, directrice des services éducatifs 
 
 EST ABSENTE :  

Mme Sandra Nicol, directrice générale adjointe et secrétaire générale 
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CA-22-164 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
 Mme Mélanie Marin, présidente, constate le quorum et procède à l’ouverture de 

la séance en souhaitant la bienvenue à toutes et à tous.   
  
CA-22-165 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Mme Johanne Poulin propose que l’ordre du jour suivant soit adopté : 
 

1. Ouverture de la rencontre et constatation du quorum  
2. Mot de bienvenue 
3. Adoption de l’ordre du jour et varia 
4. Code d’éthique – Dénonciation d’intérêt 
5. Période de questions 
6. Rapport de la présidente du Conseil d’administration 
7. Rapport de la présidente du Comité de parents 
8. Rapport du directeur général 
9. Rapport de la direction des services éducatifs 

9.1 Politique relative à l’organisation des services aux élèves 
handicapés et en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(EHDAA) – Adoption 

10. Rapport de la direction des ressources financières 
  10.1 Cadre budgétaire et règles de répartition des ressources entre 

  les écoles et les centres - Adoption  
 10.2 Politique de contributions financières exigées des parents ou 

  des usagers - Adoption  
 10.3 Surplus/déficit anticipé 
 10.4 Affectation des surplus des établissements  
11. Rapport de la direction des ressources humaines 
 11.1 Cadre d’allocation du personnel de soutien dans les  

  établissements en service de garde - Adoption 
12. Rapport de la secrétaire générale 
 12.1 Fréquence des rencontres du CA 
13. Ordre du jour de consentement  

13.1 Procès-verbal de la rencontre du 19 avril 2022 – Adoption 
13.2 Installation d’un monte-personne, remplacement du système 

de chauffage et travaux connexes – École des Quatre-Temps 
de Nouvelle – Contrat de construction 

14. Date de la prochaine rencontre 
15. Levée de la rencontre 
16. Huis clos – Évaluation de la rencontre 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
CA-22-000 CODE D’ÉTHIQUE - DÉNONCIATION D’INTÉRÊT 
 

Il n’y a pas de dénonciation d’intérêt pour cette rencontre. 
 

 



  Page 3 sur 6 

CA-22-000 PÉRIODE DE QUESTIONS 
  
Aucune question. 

 
CA-22-000  RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE – MME MÉLANIE MARIN 
  

Mme Marin nous fait part des activités de la présidence au cours des dernières 
semaines, soit : 
 

o Participation à deux formations sur l’éthique et la présidence 
o Participation au Gala des Charlemagne du CSSRL le 6 mai dernier 
 

CA-22-000 RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE PARENTS  
 

 Le plan de lutte contre l’intimidation ainsi que les résultats du sondage aux 
parents ont été présentés aux membres du Conseil d’administration. 

 
CA-22-000 RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL – M. LOUIS BUJOLD 
 
CA-22-000 SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 19 AVRIL DERNIER 
 
 M. Louis Bujold procède au suivi du procès-verbal du 19 avril dernier. 
 

 Résolution d’intérêt de la Ville de Bonaventure 
La résolution d’intérêt a été transmise à la Ville de Bonaventure et un 
projet de construction, en collaboration avec nos élèves du CFP de 
Bonaventure, est envisagé. 
 

 Organisation administrative 2022-2023 
 Les postes vacants de directions d’établissements à 
 l’organisation administrative pourront être annoncés au 
 prochain CA de juin prochain. 
 
 Cafétérias – Écoles secondaires 

Un suivi sur les appels d’offres en cours est à prévoir. 
 

CA-22-166 DEMANDE À LA FÉDÉRATION DES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES 
DU QUÉBEC D’INTERVENIR AUPRÈS DU MINISTÈRE AU SUJET DES 
ÉTATS FINANCIERS DES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES  

 
CONSIDÉRANT le rôle du Conseil d’administration (réf. article 176.1 de la LIP) 
« de s’assurer de la gestion efficace et efficiente des ressources humaines, 
matérielles et financières dont dispose le centre de services scolaire »; 
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du Conseil d’administration (réf. article 277 
de la LIP), « d’adopter et transmettre au ministre, avant la date et dans la forme 
que ce dernier détermine, son budget de fonctionnement, d’investissement et 
de service de la dette pour l’année scolaire suivante »; 
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du Conseil d’administration (réf. article 220 
de la LIP), « de préparer un rapport annuel conformément aux dispositions du 
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règlement pris en vertu de l’article 457.6 » et que les états financiers doivent en 
faire partie; 
 
CONSIDÉRANT que la formation initiale de l’École nationale de l’administration 
publique (ÉNAP) indiquait clairement qu’il était du devoir des administrateurs 
d’adopter les états financiers de leur CSS et que cette information a été modifiée 
à la suite de nos questionnements; 
 
CONSIDÉRANT que les administrateurs du Centre de services scolaire René-
Lévesque veulent jouer pleinement le rôle qui leur est confié; 
 
SUR LA PROPOSITION DE MME NATACHA LAROCQUE, IL EST RÉSOLU : 
 
Que le Conseil d’administration du Centre de services scolaire René-Lévesque 
demande à ce que la Fédération des Centres de services scolaires du Québec 
(FCSSQ) intervienne auprès du ministère afin que les états financiers des CSS 
du Québec doivent, à l’avenir, être adoptés par le Conseil d’administration avant 
d’être transmis au ministère. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

CA-22-000 RAPPORT DE LA DIRECTION DES SERVICES ÉDUCATIFS 
 
CA-22-167 POLITIQUE RELATIVE À L’ORGANISATION DES SERVICES ÉDUCATIFS 

AUX ÉLÈVES HANDICAPÉS ET AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ 
D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE – ADOPTION 

 
En suivi aux différentes consultations effectuées, il est proposé par M. Félix 
Caron que le Centre de services scolaire René-Lévesque procède à l’adoption de 
la Politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés 
et aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, telle que déposée. 
 
Adopté à l’unanimité. 

CA-22-000 RAPPORT DE LA DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 
CA-22-168  CADRE BUDGÉTAIRE ET RÈGLES DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

ENTRE LES ÉCOLES ET LES CENTRES 2022-2023 - ADOPTION 

M. Martin Langlois propose que le Centre de services scolaire René-Lévesque 
procède à l’adoption du « Cadre budgétaire et règles de répartition des 
ressources entre les écoles et les centres 2022-2023 » tel que recommandé par 
le Comité de répartition des ressources (CRR). 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
CA-22-169  POLITIQUE RELATIVE AUX CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES EXIGÉES 

DES PARENTS OU DES USAGERS 2022-2023 – ADOPTION 

En suivi aux consultations réalisées, M. Marc Lusignan propose que le Centre de 
services scolaire René-Lévesque procède à l’adoption de la Politique relative aux 
contributions financières exigées des parents ou des usagers 2022-2023, et ce, 
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telle que présentée. 
 

CA-22-000 SURPLUS-DÉFICIT ANTICIPÉ 

 Le budget est équilibré, si on ne tient pas compte des coûts covid. 

CA-22-000 AFFECTATION DES SURPLUS DES ÉTABLISSEMENTS 
 

M. Louis Bujold informe les membres que le comité de répartition des ressources 
a opté pour que les surplus/déficits des établissements deviennent ceux du 
centre de services scolaire. L’année financière particulière, notamment à cause 
des dépenses dues à la Covid non pleinement compensées, est venue renforcer 
cette décision. 
 

 Une étude concernant la décentralisation des surplus/déficit vers les 
établissements sera effectuée 

 
CA-22-000 RAPPORT DE LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
CA-22-170 CADRE D’ALLOCATION DU PERSONNEL DE SOUTIEN DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE RENÉ-
LÉVESQUE EN SERVICE DE GARDE – ADOPTION 

 
Il est proposé par M. Benoît-Guy Audet que le Centre de services scolaire René-
Lévesque procède à l’adoption du Cadre d’allocation du personnel de soutien 
dans les établissements du Centre de services scolaire en Service de garde, tel 
que déposé. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 
CA-22-000   RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

CA-22-171  FRÉQUENCE DES RENCONTRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 – ADOPTION 

  Le directeur général présente le projet du calendrier des rencontres du CA 2022-
2023. Huit rencontres annuelles sont proposées au lieu de dix (10) comme la 
dernière année. 

Il est proposé par M. Benoît-Guy Audet de procéder à l’adoption du tableau de 
bord pour les 8 rencontres annuelles 2022-2023 du Conseil d’administration et 
de ses comités, tel que présenté. 
 

  Adopté à l’unanimité.   

CA-22-000  ORDRE DU JOUR DE CONSENTEMENT 

CA-22-172 PROJET DE PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 19 AVRIL 2022 – 
CA-12-2022 - ADOPTION 

 
 Le procès-verbal de la rencontre du 19 avril 2022 (CA-12-2022) ayant été remis 

plus de six heures avant la présente rencontre, la présidente est dispensée de 
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sa lecture et M. Benoît-Guy Audet en propose l’adoption, tel que présenté.  
 

Adopté à l’unanimité. 
 

CA-22-173 PROJET À CARACTÈRE PHYSIQUE – INSTALLATION D’UN MONTE-
PERSONNE, REMPLACEMENT DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE ET 
TRAVAUX CONNEXES À L’ÉCOLE DES QUATRE-TEMPS DE NOUVELLE – 
CONTRAT DE CONSTRUCTION 

 
Il est proposé par M. Benoît-Guy Audet que le Centre de services scolaire René-
Lévesque retienne les services de l’entreprise « LES CONSTRUCTIONS 
SCANDINAVES INC. », ayant présenté la plus basse soumission conforme, au 
montant de 483 196,35 $, taxes exclues, pour effectuer l’installation d’un 
monte-personne, remplacement du système de chauffage et travaux connexes 
à l’école des Quatre-Temps de Nouvelle. 

 
 Adopté à l’unanimité. 
 
CA-22-000 PROCHAINE RENCONTRE 
 

La prochaine rencontre du Conseil d’administration se tiendra le mardi 7 juin 
prochain à compter de 19 h en présentiel à la salle 5 du Centre administratif de 
Bonaventure.  L’accueil des nouveaux membres se fera à cette rencontre. 

  
CA-22-174 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 Il est 22 h 25, l’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Martin Langlois, 
la présidente, Mme Mélanie Marin déclare la levée de la réunion. 

Adopté à l’unanimité. 

CA-22-000 HUIS CLOS – ÉVALUATION DE LA RENCONTRE 

 

Mélanie Marin     Sandra Nicol 
Présidente     Secrétaire générale 
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